
Comment par+ciper ? 

1. Je complète le formulaire de participation en ligne, avec des informations exactes. 
2. A l’issue du concours le vainqueur recevra un mail qui lui indiquera la marche à suivre 

pour récupérer ses gains. 

Règlement du jeu concours - gratuit sans obliga5on d'achat 
« Remportez un séjour en Chartreuse ! » 

Ar+cle 1 : Objet 
La société EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT , ayant son siège social au 75 AVENUE DU BAC 
94210 LA VARENNE SAINT HILAIRE, immatriculée au RCS de CRÉTEIL sous le numéro 533 942 
173 organise un jeu concours gratuit sans obliga+on d'achat in+tulé « Remportez un séjour en 
Chartreuse ! ». 
La par+cipa+on à ce jeu-concours implique l'accepta+on irrévocable et sans réserve du 
présent règlement, des règles de déontologie en vigueur sur l'Internet, ainsi que des lois, 
règlements (notamment fiscaux) et autres textes applicables aux jeux en France. Le non-
respect des condi+ons de par+cipa+on énoncées dans le présent Règlement entraînera la 
nullité de la par+cipa+on. 

Ar+cle 2 : Condi+ons de par+cipa+on 
Ce jeu-concours est ouvert à toute personne physique majeure résident de l’union 
européenne abonnés et anciens abonnés au magazine Balades, +tulaires d’un compte sur 
randosbalades.fr, abonnés des comptes baladesrandos Facebook et Instagram. Sont exclues 
les personnes ayant un lien juridique direct avec EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, ou ayant 
par+cipé à l’élabora+on du présent jeu-concours, ainsi que les membres de leur famille, qui 
ne peuvent de ce fait, ni jouer, ni bénéficier, à quelque +tre ou sous quelque forme que ce 
soit, des lots à gagner. 

Ar+cle 3 : Durée et accès 
Le Jeu se déroulera du 29 Novembre 2024 au 02 Février 2025 inclus. EUROPRESSE 
DÉVELOPPEMENT, se réserve cependant la possibilité à tout moment et sans préavis, de 
prolonger, de suspendre ou d'interrompre le présent jeu-concours si les circonstances 
l'exigent. La responsabilité de EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, ne saurait être engagée de ce 
fait. 
Ar+cle 5 : Désigna+on des gagnants 
Un +rage au sort sera réalisé au siège social de la société EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, le 
11 février 2025 parmi les par+cipants ayant complétés le formulaire de par+cipa+on et 
répondu correctement à la ques+on subsidiaire suivante : « Quel village abandonné français 
fait l’objet d’une des belles balades présentée dans Balades n°182 novembre-
décembre 2024 ? ». Le premier par+cipant +ré au sort sera désigné gagnant du lot n°1 « Un 
séjour au Pas de l’Alpeke en Chartreuse », dix autres par+cipants seront ensuite +rés au sort 
et désignés gagnants du lot n°2 « Un abonnement d’un an au magazine Balades » . Les 11 
gagnants se verront akribuer leur lot tel que défini ci-dessous. Dans l'hypothèse où un 
par+cipant serait désigné comme gagnant d'un lot, celui-ci sera contacté par EUROPRESSE 
DÉVELOPPEMENT, afin de lui faire parvenir son lot. Les lots seront signifiés aux gagnants par 
email dans un délai de deux mois maximum à compter de la date de fin du jeu-concours. 
Cependant, ce délai est donné à +tre purement indica+f, et sans que cela puisse engager en 



quoi que ce soit la responsabilité de EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, en cas de dépassement 
dudit délai. Il ne sera akribué qu'un seul lot par foyer pour toute la durée du Jeu. Les lots ne 
sont pas cessibles. Les lots ne peuvent en aucune façon faire l’objet d’une compensa+on 
financière. En conséquence, il ne sera répondu à aucune réclama+on d'aucune sorte. 
EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, décline toute responsabilité en cas d'incident qui pourrait 
survenir au gagnant à l'occasion de l'u+lisa+on ou de la jouissance du lot gagné. En cas de 
renoncia+on expresse d'un gagnant à bénéficier de son lot, celui-ci sera conservé par 
EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, et pourra être u+lisé dans le cadre d'une opéra+on 
ultérieure, si la nature du lot le permet. Les prix offerts aux gagnants sont nomina+fs et ne 
peuvent être akribués à une autre personne. Avant la remise de son lot, chaque gagnant 
devra remplir les condi+ons définies dans le Règlement et jus+fier de son iden+té. L'absence 
d'autorisa+on entraînerait la perte du gain qui ne sera pas remis en jeu. En cas de retour du 
lot à EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, ou de non distribu+on de celui-ci, le gagnant perd le 
bénéfice de son lot, sans que la responsabilité de EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, ne puisse 
être engagée. EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, ne saurait être tenue pour responsable de 
toute détériora+on pendant le transport, vol ou perte intervenue lors de la livraison. 
EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, ne saurait être tenue pour responsable pour tous les 
incidents/accidents pouvant survenir à l'occasion de l'u+lisa+on des lots. Du seul fait de la 
par+cipa+on au jeu concours, les gagnants autorisent EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT à 
reproduire et à u+liser leurs nom, prénom, adresse dans toute opéra+on promo+onnelle et 
manifesta+on publi-promo+onnelle liée au présent Jeu, sans que ceke u+lisa+on puisse 
conférer aux gagnants un droit à rémunéra+on ou un avantage quelconque autre que la 
remise du prix gagné. 

Ar+cle 6 : Descrip+on des dota+ons 
Lot n°1 : L’agence RANDHORIZONS offre un séjour de 5 jours/4 nuits dans l’établissement Le 
Pas de l’Alpeke dans le massif de la Chartreuse valable pour 1 adulte à effectuer entre le 01er 
mai et le 30 septembre 2025. 
Sont inclus dans le séjour : 
- 4 nuitées et 4 pe+ts déjeuners 
- 4 dîners (hors boissons) 
- 4 formules déjeuner (hors boissons) 
- 3 randonnées encadrée dans le massif de la Chartreuse, niveau 2  
Valeur es+ma+ve totale : 545€ net 
Ne sont pas inclus : 
- les transports 
- les dépenses à caractère personnel 
Ce séjour est valable du 01er mai 2025 jusqu’au 30/09/2025. Sous réserve de disponibilité et 
d’ouverture des établissements selon leur calendrier habituel. 
Lot n°2 : Un abonnement d’un an au magazine bimestriel Balades, soit 6 numéros qui seront 
adressés à l’échéance de paru+on par publipostage aux gagnants. 
Valeur du lot : 32€ net pour la France ; 44€ net pour l’UE. 

Ar+cle 7 : Exclusions et poursuites 
EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, pourra suspendre et annuler la par+cipa+on d'un ou 
plusieurs joueur(s), en cas de constata+on d'un comportement suspect de fraude. 



EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, est seul décisionnaire de l'exclusion ou de la réintégra+on 
des joueurs concernés au regard des informa+ons en sa possession. EUROPRESSE 
DÉVELOPPEMENT, se réserve, le droit de ne pas akribuer les dota+ons aux fraudeurs et/ou 
de poursuivre devant les juridic+ons compétentes les auteurs de ces fraudes. 
EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, pourra annuler tout ou par+e du Jeu, s'il apparaît que des 
fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière 
informa+que. 
Ar+cle 8 : Informa+ons nomina+ves concernant les par+cipants 
Les informa+ons nomina+ves recueillies dans le cadre du jeu-concours sont traitées 
conformément à la loi du 6 janvier 1978, dite " Loi Informa+que et Liberté ". Tous les 
par+cipants au jeu-concours disposent en applica+on de l'ar+cle 27 de ceke loi, d'un droit 
d'accès et de rec+fica+on aux données les concernant. Par les présentes, les par+cipants 
sont informés que les données nomina+ves les concernant pourront faire l'objet d'une 
transmission éventuelle aux partenaires commerciaux de EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, et 
qu'ils peuvent s'opposer à ceke transmission. Toute demande d'accès, de rec+fica+on ou 
d'opposi+on doit être adressée à l'adresse suivante : EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, 75 
avenue du Bac 94210 La Varenne Saint-Hilaire 

Ar+cle 9 : Exclusion de responsabilité 
La responsabilité de EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT, ne pourra être engagée en cas 
d'éventuel dysfonc+onnement des modes de par+cipa+on au Jeu concours. EUROPRESSE 
DÉVELOPPEMENT décline toute responsabilité en cas de panne ou d'incident technique 
empêchant le déroulement du Jeu. EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT ne peut être tenue pour 
responsable si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, le Jeu était par+ellement ou 
totalement modifié, reporté ou annulé. Aucune contre-valeur de la dota+on gagnée ne sera 
offerte en compensa+on. 

Ar+cle 10 : Consulta+on du Règlement 
Le présent règlement est consultable sur le site  https://www.randosbalades.fr/jeux-concours/ 

Ar+cle 11 : Modifica+on du règlement 
EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT se réserve la possibilité de modifier le Règlement en cas de 
besoin, à prendre toutes décisions qu'elle pourrait es+mer u+les pour l'applica+on et 
l'interpréta+on du Règlement, sous réserve d'en informer les joueurs. Toutes modifica+ons, 
substan+elles ou non, au Règlement peuvent éventuellement être apportées pendant le 
déroulement du Jeu, lesquelles seront alors portées à la connaissance des joueurs qui 
devront s'y soumekre en tant qu'annexes aux présentes. 

Ar+cle 12 : Li+ges 
Toute difficulté qui viendrait à naître de l'applica+on ou de l'interpréta+on du Règlement ou 
qui ne serait pas prévu par celui-ci sera tranchée par EUROPRESSE DÉVELOPPEMENT. Tout 
li+ge sera soumis au tribunal compétent de Créteil. 

https://www.randosbalades.fr/jeux-concours/

